
CONCOURS D’ECRITURE
2022

Il y a quelques mois de cela, l’ASCET lançait son premier concours d’écriture et mettait en lumière
les auteurs en herbes parmi ses adhérents. Au vu des bons mots et des jolis textes découverts,
que ce soit parmi les nouvelles comme les poésies, nous vous proposons de réitérer l’expérience.

Ainsi, l’ASCET 38 relance son concours d’écriture
ouvert à tous ses adhérents et ayant-droits

Vous avez la possibilité de concourir dans chacune des catégories, "Nouvelle" et/ou "Poésie", en
nous proposant un ou plusieurs textes sur l’un des incipits ou thèmes imposés, avec la possibilité
d’accompagner  votre  ou vos  écrits  par  un dessin  qui  ne sera  certes  pas pris  en compte au
moment du "vote" mais qui permettra d’illustrer vos mots, notamment en cas de publication.

Comme pour l’édition précédente, il s’agit avant tout de vous faire plaisir en nous faisant profiter
de vos talents d’écrivain et/ou de poète.

Vous pouvez toutefois demander à garder l’anonymat ou prendre un nom de plume, en vue de la
publication des textes sur le site de l’ASCET 38, une fois le concours achevé.

L  ongueur   des écrits   :

Pour la nouvelle : 
• 8 – 10 ans Entre 2 et 4 pages
• 11 – 14 ans Entre 4 et 8 pages
• 15 – 17 ans Entre 6 et 12 pages
• Adulte 8 pages minimum

P  our la poésie   :
• Tous âges confondus : Pas de limite de lignes

Incipits ou thèmes imposés : 

• Incipit  s   (début  s   de texte imposé  s  )   :

◦ "A bien y réfléchir,  je ne suis pas sûr que courir tout nu dans la forêt soit la
solution …"

◦ "Il était une foi(s)…" [ Conte moderne ]



• Thème  s   imposés   :

◦ "D'ici et d'ailleurs" avec    10    mots à    caser   [… pour que les mots de notre quotidien
professionnel reprennent la liberté d'évoquer autre chose ...] :
▪ Réseau
▪ Arrêté
▪ Risque
▪ Nature
▪ Délégation

▪ Elever
▪ Construire
▪ Instruction
▪ Message
▪ Connaissance

◦ "Pierres de mémoire"

◦ "Nos différences"

Consignes :

Tous les écrits devront être  rédigés  sur feuille A4,  en Arial 12, avec marges de 2 cm tout
autour.

Ils devront être anonymes (pas de signatures de l’auteur en fin de texte), afin qu’il ne soit pas dit
que le jury aura choisi un auteur plutôt qu’un texte.

Votre document terminé, il devra être envoyé par mail à l’adresse celine.roche@isere.gouv.fr, en
indiquant :
En objet : ASCET – Concours d’écriture – Numéro éventuel (si plusieurs écrits) - Titre
Dans le mail :

• Nom et prénom (surtout si l’envoi est fait d’une boîte perso au nom mystérieux)
• Numéro d’ASCEiste
• Nom de l’auteur, notamment s’il s’agit d’un enfant ou d’un(e) conjoint(e)
• Catégorie (nouvelle ou poésie)
• Age (pour les enfants)

Si vous souhaitez nous faire parvenir plusieurs écrits, chacun d’entre eux devra faire l’objet d’un
mail distinct.

Votes :
Après une lecture consciencieuse de l’ensemble des textes et une délibération engagée, le jury
désignera alors les textes ayant "touché" le plus grand nombre d’entre eux.

L  ots   :
Dans le cas où la simple reconnaissance de nos experts littéraires ne vous suffirait pas, nous
tâcherons de récompenser les mots des gagnants avec des lots … "mystères", comme l’année
dernière (et pour cause, nous ne les connaissons toujours pas !).

Dates et délais :

• Date de lancement du concours : 04/04/2022

• Date limite de réception des écrits : 03/06/2022

• Date d’annonce des résultats : 27/06/2022

Pour de plus amples informations :
• Céline ROCHE – celine.roche@isere.gouv.fr
• Annick CHIFFLET – annick.chifflet@isere.gouv.fr
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